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« Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il consiste à éviter toute altération de la santé des
travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant leurs conditions d'hygiène au travail, les risques de
contagion et leur état de santé. » (article L4622-3 du Code du Travail). « Le médecin doit toujours agir, en priorité,
dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des
collectivités où il exerce. » (article R.4127-95 du Code de la santé publique). Le texte: « Le médecin du travail agit
dans l'intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des salariés dont il assure la surveillance médicale » a été
supprimé de l'article R4623-15 du Code du Travail par le Décret n° 2012-135 du 30 janvier 2012 relatif à
l'organisation de la médecine du travail. Depuis, il faut croire, le médecin du travail ne doit plus agir dans l'intérêt
e x c l u s i f  d e  l a  s a n t é  e t  d e  l a  s é c u r i t é  d e s  s a l a r i é s .

I n d é p e n d a n c e  d u  m é d e c i n  d u  t r a v a i l

« Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre médecin,
à une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses devoirs
professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et l'indépendance de ses
décisions. En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son
exercice médical de la part du médecin, de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. » (article R.4127-95 du
Code de la santé publique). « Le médecin ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme
que ce soit .  » (Art ic le R.4127-5 du Code de la santé publ ique)

S e c r e t  m é d i c a l  e n  m é d e c i n e  d u  t r a v a i l

« Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout médecin dans les conditions établies
par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession,
c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. » (Article R.4127-4
du Code de la santé publique). « Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un
réseau de santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée
et du secret des informations la concernant. Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi,
ce secret couvre l'ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel
de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en
relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tout professionnel de santé,
ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé. » (Article L1110-4 du Code de la santé
p u b l i q u e )

C o n s e n t e m e n t  e n  m é d e c i n e  d u  t r a v a i l

« Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il
lui fournit, les décisions concernant sa santé. Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir
informée des conséquences de ses choix. […] Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le
consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. » (Article L1111-4
d u  C o d e  d e  l a  s a n t é  p u b l i q u e )
« Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas. Lorsque le malade,
en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposé, le médecin doit respecter ce refus
après avoir informé le malade de ses conséquences. » (Article R.4127-36 du Code de la santé publique).
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